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Objet: Augmentation des fonds au titre du cadre budgétaire de l’Union pour le mécanisme de 
protection civile de l’Union européenne

L’Europe et le monde ont connu une décennie de crise: de la pandémie de COVID-19, la guerre en 
Ukraine, aux inondations meurtrières, aux incendies de forêt historiques et, plus récemment, aux 
tremblements de terre à Turquie et en Syrie. Bien que ces événements soient très différents, ils ont 
tous eu des conséquences dévastatrices tant pour les personnes que pour l’environnement. Dans ces 
situations, une aide rapide et ciblée aux zones touchées et aux victimes est le moyen le plus efficace 
de sauver des vies et d’atténuer les conséquences. Le mécanisme européen de protection civile et de 
solidarité des États membres est un outil essentiel à la disposition de l’Union pour réagir à de tels 
événements.

Le budget de l’Union doit donc soutenir, au moyen de ressources financières suffisantes, le 
mécanisme de protection civile de l’Union, qui est essentiel pour limiter les conséquences tragiques 
des catastrophes, naturelles et autres. Toutefois, les besoins humanitaires dépassent 
malheureusement largement les ressources disponibles. Par conséquent, au vu du réexamen du 
cadre financier pluriannuel (CFP), l’Union doit augmenter les fonds destinés au mécanisme de 
protection civile de l’Union. Ce n’est pas seulement une nécessité mais une priorité. Il s’agit de 
remplir le premier engagement européen de solidarité comme notre devoir et aussi comme l’une de 
nos valeurs communes fondamentales.

Au cours du processus de révision du CFP, la Commission a-t-elle l’intention d’augmenter les fonds 
destinés au mécanisme européen de protection civile? De combien?
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